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Organisateur du jeu concours - Basic-Fit

12 dÃ©c. 2017 - La dotation de Basic-Fit France est un starter kit Basic-Fit. Article 7 : ModalitÃ©s de participation & Dates du jeu : La participation au jeu se fait exclusivement par Internet en consultant la page Facebook basicfitfr. Pour participer au Jeu-Concours, et Ãªtre susceptible de remporter le prix, le joueur doit poster un ... 
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Basic-Fit France® - Règlement Jeu Concours Facebook BASIC-FIT France/YANGA



Article 1 : Organisateur du jeu concours : Société Basic-Fit France immatriculée au registre du commerce de LILLE sous le numéro 798.233.011.00492 dont le siège social se situe à 40 rue de la vague 59650 Villeneuve d’Ascq organise sur la page Facebook officielle Basic-Fit France (https://www.facebook.com/BasicFitFr) un jeu concours. Article 2 – Acceptation du règlement La participation au jeu-concours implique l’acceptation du règlement sans aucune réserve du joueur au présent règlement, et au principe du Jeu-Concours. Tout contrevenant à l’un ou plusieurs articles du présent règlement sera privé de la possibilité de participer au jeu-concours, mais également du prix qu’il aura éventuellement gagné. Article 3 : Participation : Le jeu est gratuit, ouvert à toute personne physique, majeure ainsi que les mineurs (à partir de 16 ans), résidant en France Métropolitaine à l’exception du personnel des sociétés organisatrices gestionnaires et de contrôle, et de leur famille. La participation au jeu entraîne l’acceptation pure et simple du présent règlement et le respect des lois et règlements en vigueur sur le territoire métropolitain. Les participants qui auront des commentaires irrespectueux seront évincés du jeu concours. Article 4 : Annonce du jeu : Le jeu est disponible sur la page Facebook Basic-Fit France® (https://www.facebook.com/BasicFitFr). Il est ici précisé que le jeu n’est ni organisé, ni parrainé par Facebook. Aussi, la société organisatrice décharge Facebook de toute responsabilité dans le cadre de la présente opération. Article 5 : Façon de gagner La dotation est attribuée à 1 gagnant tiré au sort parmi les personnes qui auront posté un commentaire sous la photo du jeu concours en ayant mentionné 1 de leurs amis. Pour que la participation soit validée. Article 6 : Définition et valeur de la dotation : La dotation de Basic-Fit France est un starter kit Basic-Fit. Article 7 : Modalités de participation & Dates du jeu : La participation au jeu se fait exclusivement par Internet en consultant la page Facebook basicfitfr. Pour participer au Jeu-Concours, et être susceptible de remporter le prix, le joueur doit poster un seul commentaire lors de la durée du jeu concours. Par cet acte, le joueur est alors inscrit au jeu concours. Chaque participant déclare avoir pris intégralement connaissance, sur les interfaces précitées (page Facebook,) du présent règlement du jeu-concours. La société organisatrice se réserve la possibilité d’exclure toute participation qui enfreindrait d’une quelconque manière le présent règlement, ou l’un de ses éventuels avenants. Date du jeu concours : du 12/12/2017 au 25/12/2017. Les gagnants seront contactés via message privé Facebook.



Article 8 : Remise de la dotation, droit à l’image : Basic-Fit France s’autorise à annuler la dotation si le gagnant ne répond pas à la société sous un délai d’un (1) mois après la prise de contact. Du fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise la société organisatrice à utiliser son nom, prénom, pseudo FB et éventuellement photographie dans toute manifestation promotionnelle liée au présent jeu sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que le prix gagné. Les lots seront tous envoyés, sans exception, dans les clubs de référence des gagnants du jeu concours, qui pourront venir retirer leur lot auprès de nos équipes Basic-Fit. Article 9 : Modification des dates du jeu et élargissement du nombre de dotations : La société organisatrice se réserve le droit d’arrêter, d’annuler, reporter ce jeu à tout moment, pour cause de force majeure ou toute autre raison de nature commerciale, sans qu’aucune indemnité ne soit exigible de la part de la société organisatrice. La responsabilité de cette dernière ne saurait être engagée du fait de ces modifications. La société organisatrice se réserve le droit de modifier la dotation en cas de nécessité. Article 10 : Vérification de l’identité : Les participants autorisent toute vérification concernant leur identité et leur abonnement Basic-Fit. Ces vérifications seront effectuées dans le strict respect de l’article 9 du Code civil. Toute indication d’identité ou d’adresse falsifiée, frauduleuse, fausse, mensongère, incorrecte, inexacte entraîne l’élimination de plein droit du participant. Article 11 : Données nominatives Conformément à la réglementation en vigueur, les informations collectées dans le cadre du présent jeu sont destinées exclusivement à la société organisatrice et ne seront ni vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce soit. Article 12 : Interprétation du règlement : La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le présent règlement. La société organisatrice ne répondra à aucune question concernant les modalités pratiques du jeu pendant toute sa durée. La société organisatrice tranchera souverainement toute question relative à l’application du présent règlement ou toute question qui viendrait se poser, restée non réglée par celui-ci. Ces décisions seront fermes et définitives. Article 13 : Loi « Informatique et Libertés » : Conformément aux dispositions de la loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification ou même de radiation des informations nominatives le concernant en écrivant via message privé. La collecte des informations personnelles des participants étant absolument nécessaire au bon déroulement du présent jeu, tout participant qui usera de son droit de radiation sera considéré à renoncer à sa participation. Article 14 : Limitation liée à l’utilisation d’Internet : Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. Les organisateurs ne sauraient donc être tenus pour responsables de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans un système du terminal des participants au jeu concours et déclinent toutes responsabilités quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau internet. Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables en cas de dysfonctionnement du réseau internet dû



notamment à des actes de malveillance externes, qui empêcheraient le bon déroulement du concours et l’information des participants. Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, emails, numéros de clients autres que ceux correspondant à leur identité et adresse, et, plus généralement, par tout moyen non conforme au respect de l’égalité des chances entre les participants en cours de concours seraient automatiquement éliminés. Seront notamment exclus, ceux qui, par quelque procédé que ce soit, tenteraient de modifier les modalités de jeu proposées, notamment afin d’en modifier les résultats. Une même personne physique ne peut jouer avec plusieurs adresses email ni même jouer à partir d’un compte de joueur ouvert au bénéfice d’une autre personne qu’elle-même. Plus particulièrement, les organisateurs ne sauraient être tenus pour responsable d’un quelconque dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant découler de leur activité professionnelle ou personnelle. Les organisateurs ne sauraient davantage être tenus pour responsables au cas où un ou plusieurs des participants ne pourraient parvenir à se connecter à la page du jeu concours ou à jouer du fait de tout problème ou défaut technique lié aux serveurs ou hébergeurs du site. Article 15 : Adresse de correspondance : message privé via FB
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Organisateur du jeu La société Groupon ... AWS 

2) Par le Condé Nast Traveller comme faisant partie des 65 hôtels les plus luxueux et branchés au monde. 3) Par le Conseil du Tourisme Belge comme étant le meilleur endroit pour déguster de la nourriture belge à ... ou d'événements indépendants de sa
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REGLEMENT DU JEU- Â« Article 1 - ORGANISATEUR 

6 aoÃ»t 2004 - http://dir.re/05208980d2f58f4a899 Ã  partir du du 14 mai 10H00 jusqu'au 10 juin 2018 minuit. ... hhtps://www.facebook.com/myfitnesseclub.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « Jeu-concours Facebook ... 

... Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par .... d'habitation ainsi que leur représentation photographique.
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Organisateur du jeu La sociÃ©tÃ© Groupon 

4.3 Le gagnant sera prÃ©venu par email dans lequel les modalitÃ©s de remise du lot lui ... g r a t u i t e m e n t p e n d a n t 2 4 m o i n s ses noms, prÃ©noms, code ...
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Organisateur du jeu La société Groupon ... AWS 

4.1 La participation au jeu se fait exclusivement par Internet sur la page indiquée ci-dessus. A ce titre, toute inscription par ... dans toute manifestation promotionnelle et sur tous supports notamment Internet liée au présent jeu sans que cette ut
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RÃ¨glement du concours 1. Organisateur Ce concours sans obligation ... 

15 mai 2017 - nÃ©cessaire. En outre, votre adresse IP sera analysÃ©e afin de dÃ©terminer, en cas de discussion ou de soupÃ§ons de falsification du concours, ...
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reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.
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Règlement du jeu-concours 

si le participant possède un matériel informatique ou un environnement logiciel inadéquat pour son inscription, etc…) La Société Hachette Livre ne pourra être ...
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Règlement du jeu-concours 

Le Crédit Mutuel de Lorraine organise un jeu gratuit intitulé « Le Char de. Coeur », du 17 AVRIL 2014 à 10 h au 14 MAI 2014 23h59 inclus, à l'occasion des ...
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

31 oct. 2012 - Tekken Tag Tournament 2. â€¢. F1 Race Stars. 3) OÃ¹ achetez-vous gÃ©nÃ©ralement vos jeux vidÃ©o ? (Une seule rÃ©ponse possible). â€¢. Micromania.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 3Â jours - France mÃ©tropolitaine (Corse comprise). Sont exclues du concours les ... Nord-Est, Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest). Chaque semaine sera ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

rÃ©servation : Thalazur Saint-Jean-de-Luz, Place Maurice Ravel, 64500 Saint-Jean- de-Luz. TÃ©l : +33 (0)5 59 51 51 51. Email : [email protected]. Article 5 ...
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reglement du jeu concours 

24 juil. 2019 - Le Département se réserve la possibilité de prolonger, suspendre ou ... 1 nuit pour 2 + petit déj' à l'Hôtel du Vieux Castillon à Castillon-du-Gard.
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

Il y a 7 jours - Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et. Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles ne seront donc pas conservées à l'issue de.
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...
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réglement du jeu concours 

A chaque nouvelle période définie, le compteur de points sera remis à zéro. .... leur identité, le nom de leur fournisseur d'accès et la description du forfait.
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Règlement du concours 1. Organisateur Ce concours sans obligation ... 

15 mai 2017 - Ce concours sans obligation d'achat est organisé par Njam!, dont le ... La participation au concours implique l'acceptation sans réserve du ...
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RÉGLEMENT DU JEU CONCOURS « » 

dispositions de l'article 12 « Informatique et libertés » ci-après sont applicables ». ... des participants sont traitées dans le respect de la loi informatique et.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

21 août 2019 - Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un ...
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reglement du jeu-concours 

2 oct. 2017 - Le jeu-concours est soumis à la loi française. .... conformément à l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 sur l'informatique et les libertés,.
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reglement du jeu-concours 

1 nov. 2018 - 4) Publier une première photo ou vidéo présentant son projet sur ..... peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu'il ...
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Règlement du jeu « Jeu-concours Instagram #MonLavazzaEnÉté» 

31 août 2016 - Rue Galilée, 93192 Noisy-le-Grand Cedex, immatriculée au RCS .... de justice associés, 221 rue du faubourg Saint Honoré 75008 Paris,.
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